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PROJET DE REVISION ALLEGEE N° 1 DU PLU DE MAS-GRENIER 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT du 16 janvier 2024  

Conformément à l’Article L153-34 du Code de l’urbanisme, le projet de révision allégée N°1 du 

PLU de Mas-Grenier a fait l’objet d’un examen conjoint des personnes publiques associées.  

Etaient présents :  

• Mme PROUET (Maire de Mas-Grenier) 

• M. LANTOURNE (1er adjoint au maire de Mas-Grenier) 

• M. ESTANOVE (Vice-président CC GSTG et adjoint au Maire de Mas Grenier) 

• Mme ECHE ET M. GIRARDIE (DDT 82/SAT/BAT) 

• M. CLERC (Conseil Départemental / subdivision de Castelsarrasin) 

• M. ALBEQT (CCI 82) 

• M. YAKICH (agent urbanisme Mairie de Mas-Grenier)  

• Mme RAY (Chargée de mission urbanisme CC GSTG) 

• Mme ZERBIB (AMENA-Etudes)         

Excusés :  

• Chambre des Métiers  

• Chambre d’Agriculture. 

Date convocation : 28 novembre 2024 

Début de la séance : 14h15 

 
Mme le Maire remercie les participants et ouvre la réunion qui débute par un tour de table. 

Le dossier de révision allégée est présenté par Valentine ZERBIB (cf. présentation en PJ). 

Un tour de table est organisé pour recueillir les avis des Personnes Publiques présentes : 

 DDT 

• Il conviendra de saisir et d’associer la Compagnie d’Aménagement des Coteaux de 
Gascogne pour assurer la bonne prise en compte de la canalisation d’irrigation.  

• Dans le cadre de l’élaboration du PLUI, il faudrait vérifier si la dépression en eau identifiée 
lors du passage du naturaliste est ou pas une zone humide. Si c’est le cas, il faudra 
l’identifier dans le PLUI. 

• Mmes RAY et ZERBIB expliquent que, selon le naturaliste, il n’est pas possible d’évoquer 
une zone humide avérée sans études complémentaires (relevés pédologiques) mais que, 
quoiqu’il en soit la parcelle concernée a été reclassée en zone agricole. Une expertise plus 
poussée sera réalisée en cas de projet sur cette parcelle, dans le cadre de l’élaboration du 
PLUi ou autre procédure (relevés pédologiques). 

Département 
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• Questionnement sur le nombre d’accès supplémentaires sur la RD qui n’est pas précisé 
dans le dossier. Mme RAY rappelle que ce point avait été présenté lors de la réunion PPA 
du 13/09/2023 et que cela n’a pas été modifié depuis, à savoir un double accès 
supplémentaire (un pour chaque entreprise) au sud de la canalisation d’irrigation. Le 
représentant du CD est d’accord sur ce principe mais indique qu’il faudra s’assurer que la 
traversée de la RD est possible à cet endroit (ligne discontinue). Si ce n’est pas le cas, la 
Commune devra en faire la demande auprès des services du Département pour permettre 
aux véhicules d’aller dans les deux sens et pas uniquement en direction de Verdun sur 
Garonne. 

• Quelques échanges portent sur le trafic qui sera généré. L’ensemble des participants 
conviennent que cette évolution du PLU n’aura pas d’impact significatif sur le trafic. 

CCI : 

• Le représentant de la CCI exprime sa satisfaction de voir que cette évolution du PLU va 
permettre le maintien et le développement de deux entreprises locales. 

• Il regrette le reclassement en zone agricole de la parcelle nord compte tenu du manque 
de foncier à vocation économique disponible au sein du Département du Tarn-et-Garonne. 
Il craint que, dans le cadre du PLUI, les zones d’activités soient encore réduites pour 
répondre aux attentes de la loi Climat et Résilience. 

• Le représentant de la DDT rappelle effectivement le contexte de la loi Climat et Résilience 
et le principe de sobriété foncière. 

CC GSTG : 

Le représentant de la CC GSTG donne un avis favorable au projet de révision allégée du PLU.  

Commune de Mas-Grenier : 

Mme le Maire et ses adjoints donnent également un avis favorable à ce projet et remercie les 
intervenants pour leurs avis. 
 
La réunion se termine à 15h15. 










